
Guide de justification de conformité à l'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement sous les rubriques 2101 (bovins), 2102

(porcins) et 2111 (volailles, gibier à plumes)

Comme prévu par le code de l’environnement, le pétitionnaire énumère et justifie dans son dossier d’enregistrement les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions de l’arrêté. 
Le présent tableau donne un exemple des justifications qui peuvent être apportées dans le dossier d’enregistrement au regard des différents articles 
de l’arrêté. Un même plan peut comporter plusieurs informations et descriptions. Un dossier respectant ce canevas de justification sera considéré 
comme complet par l’administration.
La nature des contrôles à réaliser lors de l’inspection de recollement est également précisée à titre indicatif dans la dernière colonne du tableau ci-
dessous.
Seul l’arrêté fait foi pour fixer le contenu des prescriptions à justifier.

Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande d’enregistrement
Contrôles à réaliser lors de l’inspection de 
recollement (lorsque justification non 
apportée dans le dossier)

Article 1er

Les effectifs de veaux de boucherie et/ou bovins à l’engraissement précisés dans la 
demande d'enregistrement sont compris entre 201 et 800.
Les effectifs de vaches laitières précisés dans la demande d'enregistrement sont 
compris entre 151 et 400.
Les effectifs de porcs précisés dans la demande d'enregistrement sont compris entre 
450 animaux-équivalents et 2000 emplacements de porcs ou 750 emplacements de 
truies.
Les effectifs de volailles précisés dans la demande d'enregistrement sont supérieurs à 
30 000 animaux équivalents et inférieurs à 40 000 emplacements.

Article 2 (définitions) Aucune.
Article 3 (conformité de 
l’installation)

Aucune.

Article 4 (dossier installation 
classée)

Aucune. Présence du dossier installation classée.

Article 5 (implantation) Justification sur un plan du respect des distances mentionnées à l'article 5.
Articles 6 (Intégration dans le 
paysage)

Descriptions des mesures prévues.



Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande d’enregistrement
Contrôles à réaliser lors de l’inspection de 
recollement (lorsque justification non 
apportée dans le dossier)

Article 7 (infrastructures agro-
écologiques)

Descriptions des mesures prévues (liste des infrastructures prévues, bandes enherbées 
reportées sur la cartographie du plan d’épandage article 27).

Article 8 (localisation des risques)
Plan avec identification et localisation des ateliers ou stockages présentant un risque 
d’accident (peut être le même que celui mentionné à l’article 5).

Article 9 (état des stocks de 
produits dangereux)

Aucune.
Contrôle des documents mentionnés à cet 
article.

Article 10 (propreté de 
l’installation)

Aucune. Propreté de l’installation.

Article 11 (aménagement)

I.Description des matériaux utilisés pour les sols et bas de murs et des dispositifs de 
collecte des effluents.
Le cas échéant, description des conditions de stockage des aliments à l'extérieur.
II. Description des équipements de stockage et de traitement des effluents ; justification
des mesures de sécurité pour les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents 
liquides ; justification de la conformité au cahier des charges approprié ou de 
l’équivalence du dispositif.
III. Périodicité de l’examen.

Article 12 (accessibilité)

Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 5) et description des 
dispositions d’accessibilité prévues.
En cas d’impossibilité technique de respecter les dispositions de l’article 12, 
l’exploitant proposera des mesures équivalentes qui doivent avoir recueilli l’accord des
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) (attestation du SDIS à 
joindre).

Article 13 (moyens de lutte contre 
l'incendie)

Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 8)  et description des dispositifs
de sécurité mis en place indiquant :
- la quantité et le type d’agent d’extinction prévu ;
- les modalités de dimensionnement des réserves en eau et les mesures prises pour 
assurer la disponibilité en eau ;
- la localisation des vannes.
En cas d’impossibilité technique de respecter ces dispositions, l’exploitant peut 
proposer des mesures alternatives permettant d’assurer la lutte contre l’incendie, 
accompagnées de l’accord des services départementaux d’incendie et de secours 
(SDIS).

Affichage des consignes.

Article 14 (installations électriques Plan des installations techniques (gaz, chauffage, fioul) (peut être le même que celui Documents justificatifs de maintenance.
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande d’enregistrement
Contrôles à réaliser lors de l’inspection de 
recollement (lorsque justification non 
apportée dans le dossier)

et techniques) mentionné à l’article 8).

Article 15 (dispositif de rétention)
Liste des stockages de produits concernés et calcul de dimensionnement des dispositifs 
de rétention ou descriptif des cuves.
Descriptif des aires et des locaux de stockage.

Aménagements mis en œuvre.

Article 16 (Compatibilité avec le 
SDAGE et le SAGE, zones 
vulnérables)

Liste des obligations qui s’appliquent directement à l’installation.

Article 17 (prélèvement d’eau)

Indication du volume maximum de prélèvement journalier effectué dans le réseau 
public et/ou le milieu naturel et selon le type de prélèvement.
Justification  que  le  prélèvement  ne  se  situe  pas  dans  une  zone  où  des  mesures
permanentes de répartition quantitative ont été instituées.

Lorsque le prélèvement d’eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours
d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par
ce cours d’eau ou cette nappe, justification d’une capacité maximale inférieure à 1 000
m3 par heure.

Lorsque le prélèvement d’eau est effectué par forage, puits ou ouvrage souterrain dans
un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, justification que le volume total
prélevé est inférieur à 200 000 m3 par an.

Lorsque le prélèvement d’eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours 
d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par 
ce cours d’eau ou cette nappe, justification qu’il est inférieur à 5% du débit du cours 
d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau.

Article 18 (ouvrages de 
prélèvements)

Lorsque le volume prélevé est supérieur à 10 000 m3 par an, justification que les 
dispositions prises pour l’implantation, l’exploitation, le suivi, la surveillance et la mise
à l’arrêt des ouvrages de prélèvement sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 11
septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis à déclaration au titre de la rubrique 
1.1.2.0. en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement.

Présence et fonctionnement du compteur et le 
cas échéant du dispositif de disconnexion.
Adéquation des volumes prélevés par rapports
aux besoins de l'élevage.

Article 19 (forage) Plan d’implantation et note descriptive des forages (peut être le même que celui 
mentionné à l’article 5).
Lors de la réalisation de forages en nappe, justification des dispositions prises pour 
éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute 
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande d’enregistrement
Contrôles à réaliser lors de l’inspection de 
recollement (lorsque justification non 
apportée dans le dossier)

vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, description des mesures appropriées pour 
l’obturation ou le comblement de cet ouvrage seront mises en œuvre afin d’éviter une 
pollution des eaux souterraines.

Article 20 (parcours extérieurs des 
porcs)

Plan des parcours avec identification des parcelles, accompagné d’un tableau précisant 
le type et nombre d’animaux et la durée de présence des animaux sur chaque parcours.

Article 21 (parcours extérieurs des 
volailles)

Plan des parcours avec identification des parcelles, accompagné d’un tableau précisant 
le type et nombre d’animaux et la durée de présence des animaux sur chaque parcours.

Article 22 (pâturage des bovins)

Description des moyens permettant de limiter la dégradation du milieu par les animaux
de l’élevage.
Plan des pâturages avec identification des parcelles accompagné d’un tableau précisant 
le type et le nombre d’animaux.

Article 23 (effluents d’élevage)

Plan et note descriptive des réseaux de collecte des effluents.
Justification du dimensionnement des ouvrages de stockage des effluents, y compris la 
capacité de stockage des eaux de pluie qui ruissellent sur les aires découvertes 
accessibles aux animaux, des eaux usées et des jus (d’ensilage par exemple) issus de 
l'activité d'élevage et des annexes.
Le cas échéant, description des conditions de stockage au champ.

Article 24 (rejet des eaux 
pluviales)

Description du réseau de collecte des eaux pluviales et du mode de stockage ou 
d’évacuation et plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 5).

Article 25 (eaux souterraines) Aucune.
Article 26 (généralités) Description du ou des modes d’épandage ou de traitement choisi(s).
Article 27-1 (épandage 
généralités)

Aucune.

Article 27-2 (plan d'épandage) Plan d’épandage conforme.
Article 27-3 (interdictions 
d'épandage et distances)

Cartographie des zones épandables délimitant les zones d’exclusion mentionnées à 
l’article 27-3.

Article 27-4 (dimensionnement du 
plan d'épandage)

Vérification, conformément à l’annexe I, des calculs d’apports d’azote organique (et le 
cas échéant de phosphore) ;
vérification des calculs d’export par les plantes ;
vérification de la cohérence globale et des calculs de dimensionnement y comprises les
terres mises à disposition.

Article 27-5 (délais Aucune.
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande d’enregistrement
Contrôles à réaliser lors de l’inspection de 
recollement (lorsque justification non 
apportée dans le dossier)

d’enfouissement)

Article 28 (stations ou 
équipements de traitement)

Description technique des équipements et de la méthode de traitement.
Description des moyens de contrôle et de surveillance de chaque étape du processus de 
traitement.
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) et des taux d’abattement.

Article 29 (compostage)

Description technique des équipements et de la méthode de compostage.
Description des moyens de contrôle et de surveillance de chaque étape du processus de 
traitement
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) et des taux d’abattement.

Mesures mises en place.
Contrôle des dispositifs d’alerte.

Article 30 (site de traitement 
spécialisé)

Liste des sites retenus et volumes prévisionnels livrés

Article 31 (odeurs, gaz, 
poussières)

Description des équipements et dispositifs et notamment :
– liste des principales sources d’émissions odorantes vers l’extérieur, qu’elles soient 
continues ou discontinues, concentrées ou diffuses ;
– document précisant les moyens techniques et les modes d’exploitation mis en oeuvre 
pour limiter les émissions odorantes provoquées par l’installation.

Article 32 (bruit) Description des équipements et dispositifs qui limitent le bruit et les vibrations.
Article 33 (généralités) Liste des différents déchets prévisibles et de leur mode de traitement.
Article 34 (stockage et entreposage
de déchets)

Description des stockages prévus par type de déchets et sous-produits.
Description des modalités d’entreposage des cadavres.

Article 35 (élimination) Identification des systèmes d'élimination des cadavres, déchets et sous-produits.
Article 36 (parcours et pâturage 
pour les porcins)

Aucune.
Vérification des données mentionnées dans le 
registre pour les porcs et les volailles.

Article 37 (cahier d'épandage) Aucune.
Complétude et cohérence des données 
enregistrées.

Article 38 (stations ou 
équipements de traitement)

Aucune.
Vérification du cahier d’exploitation et des 
bilans matières.
Résultat des analyses conformes.

Article 39 (compostage) Aucune.
Complétude et cohérence des données 
enregistrées.

Article 40 - SUPPRIME
Article 41 Aucune.
Article 42 Aucune.
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